
L 'sE10 DU CABINET DE LECTURE PAROISSiAL,

du mariage et receveur des fimances à la Flòcho, on Anjou. Un jour de
la Piirification, 2 f6vrier, après avoir reçu la sainte Eucharistie, il eut la
dévotion de se consacrer, avec Jeanne dO 3aug6, son épouse, et leurs cu-
fants, à la sainte Famille ; et, dans ce moment, il demeura convaincu que le
Sauveur lui ordonnait d'instituer un Ordre de Religicuses hospitalières,
-qui honorassent saint Joseph ; comme aussi d'6tablir, dans l'île de Mon-
tr6al, on Canada, pour le soulagement cles malades, tant Français que sauva-
ges, un H'ôtel-Dieu, qui fût desservi par des filles de ce futur institut, on ajou
tant que la sainto Famille serait particulièrement lionor6e dans cette île.(*)
Un commandement si extraordinaire je ta M. de la Dauversiòre dans un abat-
tement qu'il serait diflicile d'exprimer ; et, quelque persuadl qu'il fût que
Dieu lui avait parl6 dans cette circonstance, il éprouva une r6pugnance

-presque insurmontable à exécuter un pareil dessein, qu'il jugeait être tout
à fiii t au-dessus de ses forces, contraire à sa condition et nuisible aux int6-
-rts de sa famille. Il s'agissait, on cffet, pour lui, simple laique, chargé
d'une fenne et CIe six enfits, d'instituer un nouvel Ordre de Religieuses;
et, cnsuito, pour qu'il pût y avoir à Montr6al dés malades que ces filles

.assistassent, il était n6cessairo qu'il y 6tablit, auparavant, une colonie de
Français. Cette île 6tait alors déserte, inculte, expos6e aux courses des
Iroquois ; elle appartenait, d'ailleurs, on propre, à M. Jean do Lauson
'comme il a 6t6 dit, et M. de la Dauversières n'en avait aucune connais-
sance particulière, ni in3me clu Canada, et était d'ailleurs sans fortune.
Aussi le directeur de sa conscience, le P. Chauveau, Jésuite à la Flèche,
et les autres Religieux de cette Compagnie, à qui il fit part de ce dessein,
ne purent le goûter, et le regardèrent tous comme un projet extrava-
gant et chim6rique. Il était naturel d'en juger de la sorte; et Dieu, qui
fait tout avec une souveraine sagesse, voulait sans doute que, par cette
disproportion dtrango clos moyens avec la fin, on portût d'abord c jugO-
mont, afin de montrer ensuite, avec une entière certitude, que le dessein
cie Montral, n'ayant pu être inventó par aucun homme, venait manifes-
tement Ie lui seul.

() M. Dollier de Casson, dans son Histoire de Montréal, assez mal informé de ce qui
concerne M. de la Dauversiére, suppose que celui-ci conçut le projet de la fondation de
Vlemaric, à ]'occasion d'une des relations des RR. PP. Jésuites, sur la Nouvelle-France
qu'il eut par insard, et où il était parlé de Pile de Nontrnél comme d'un lien très-propre à
un établissement. Mais M. Dolliur de Cassou semble n'être pas tout à fait d'accord avec lui-
même sur ce point, cri disant ailleurs que M, de la oiuv-ersière avait reçu de Dieu une
connaissance claire et distincte de la situation de cette île. Au reste, avant que les PP.
Jésuites en eussent donné la description, dans aucune de leurs relations, ce qu'ils firent

pour la première fois dans celle de 1637, M. de la Dautversière avait déjà formé le
dessein d'y tablir une colonie. Car, il est certain, qu'avant l'année 137, ils n'avaient point
fait la description de cette île, et que, ds pannée 1635 ou 1636, comme on le voit dans
les Véritables mnoigts de illf. c Dames de Mntrén!, publiés en 10I43, M. de la Dauversiére
.avait déjà eu la pensée de cet établissement.
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